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----------
ARTICLE 2

A l’alinéa 7, compléter la dernière phrase par les mots :

« ou par rapport au volume de carbone stocké par les arbres et végétaux pérennes plantés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de tenir compte de la contribution des végétaux à la réduction
des gaz à effet de serre et de prévoir que des mécanismes incitatifs et de financement puissent être
apportés aux plantations d’arbres et de végétaux pérennes dans le cadre d’investissements liés à la
réduction des gaz à effet de serre.


